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NOTICE D'UTILISATION  

DU SITE INTERNET AMAPJ 
 

 

 

Cette notice explique comment vous pouvez remplir sur internet vos « contrats » 

(anciennement « commandes ») pour le Collectif bio de la Mue, et vous donne quelques 

autres informations. 

 

Cette solution remplace notre ancien site qui avait besoin d’être refait après 8 ans de 

bons et loyaux services (et qui nous avait changé la vie à l’époque). Elle est intégrée 

dans notre nouveau site, mais fonctionne également indépendamment du site 

« vitrine » (qui est en construction). 

Cette solution s’adapte également à un affichage sur téléphone portable, ce qui peut 

être très pratique. 

 

Durant la période de saisie des « contrats » (anciennement période d’ouverture des 

commandes), vous pouvez à tout moment revenir en arrière, si vous faites une erreur 

de saisie ou si vous changez d'avis. Si vous êtes bloqués à un moment donné, n'hésitez 

pas à nous contacter, nous trouverons forcément une solution ! 

 

En cas de problème, vous pouvez contacter : 

Isabelle RIAUX : isabelle.riaux@gmail.com ou 06 20 12 21 10 
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Comment commencer ?  

 
Vous devez d'abord cliquer sur le lien internet suivant : 

 
https://contrats.amapj.fr/b/collectif-bio-de-la-mue 

 
La page suivante apparaît alors :  

 

 
Vous devez alors saisir votre adresse email et votre mot de passe (que vous avez dû 

recevoir par mail). Si vous avez perdu votre mot de passe, vous pourrez en saisir un 

nouveau en cliquant sur « Mot de passe perdu ». 

 

Si votre mot de passe est correct, vous devriez obtenir ceci :  

La liste des contrats disponibles apparaît. 

https://contrats.amapj.fr/b/collectif-bio-de-la-mue
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Attention, quand la date limite est dépassée, les contrats disparaissent 

automatiquement et vous ne pouvez plus commander. 

 

 

Comment s'inscrire à un contrat ?  
 

Si vous souhaitez vous inscrire à un contrat, vous devez cliquer sur « S'inscrire ». Par 

exemple en cliquant sur le contrat « légumes + fromages », vous obtenez ceci : 

 
Vous pouvez alors saisir pour chacune des dates et pour chaque produit la quantité 

désirée.  
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Si par exemple vous prenez chaque semaine un petit panier de légumes, vous pouvez 

inscrire 1 dans la première cellule en haut à gauche.  

Pour faciliter la saisie, vous avez ensuite la possibilité d'utiliser le bouton « Copier la 

1ere ligne partout ». Vous saisissez uniquement la première ligne du 06/05/2021, vous 

cliquez sur « Copier la 1ere ligne partout », et vous n'avez plus qu'à corriger les dates 

qui ne vous conviennent pas (par exemple enlever le vendredi 14/05/2021 si vous ne 

souhaitez pas commander pour ce jour-là). 

 
Après avoir saisi toutes les quantités qui vous conviennent, vous devez cliquer sur 

« Continuer », et vous obtenez ceci :  

 

 
 

Note : ne pas tenir compte des lignes « Ordre des chèques : Collectif bio de la 

Mue » et « Chèques à remettre à xxx ». Le paiement se fera comme d’habitude, 

en un paiement global (par chèque à l’ordre du Collectif bio de la Mue ou 

virement sur le compte du Collectif) 

Vous cliquez ensuite sur « Sauvegarder » pour terminer la saisie de votre contrat.  
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L'écran suivant apparaît alors :  

 

 
 

Vous avez maintenant un contrat existant (le contrat Légumes + fromages), et il est 

toujours possible de vous inscrire aux autres contrats (bières, lait, œufs, etc). 

 

Comment modifier ou supprimer un contrat ?  
 

Vous pouvez voir, modifier ou supprimer votre contrat depuis la page « Mes 

contrats ». 

 

Pour modifier un contrat, vous cliquez sur « Modifier », et vous obtenez le même 

écran que pendant l'inscription. Vous pourrez alors modifier les quantités ou dates de 

livraison. 

 

Pour le supprimer, il faut cliquer sur le bouton « Supprimer », vous verrez alors  
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Si vous cliquez sur « Supprimer », le contrat Légumes + fromages est alors 

définitivement supprimé et revient dans « Mes contrats disponibles » au lieu de « Mes 

contrats existants ». Vous obtiendrez alors ceci :  
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Vous pouvez supprimer et recréer un contrat autant de fois que vous voulez avant la 

date limite du 20 du mois à minuit (sauf exceptions de dates limites). 

 

Attention, précision TRES importante : nous ne passons pas commande : nous nous 

inscrivons à un contrat. Ce qui veut dire que nous n'avons pas de panier dans lequel 

nous mettons nos articles, et à la fin on valide la commande et on paie. Et si on veut 

des choses supplémentaires, on passe une deuxième commande.  

Ici ça ne marche pas comme ça : on coche les produits que l'on souhaite, mais jusqu'à 

la date de fermeture des commandes, on peut modifier notre "commande" (même si le 

terme à utiliser n'est plus le bon) comme on veut. On peut même changer d'avis et ne 

plus s'inscrire. Par contre, si entre-temps, vous avez imprimé votre récap et qu’il 

change ensuite, c’est le récap à la date de fermeture des commandes (et sur le fichier 

de récap des commandes à la permanence) qui fera foi, non votre feuille imprimée. 

 

 

Comment connaître le montant total à payer au Collectif bio de la 

Mue ? 
 

Pour connaître le montant à remettre au Collectif le 20 du mois, en paiement de vos 

contrats, vous pouvez cliquer à gauche sur « Mes Paiements ». Imaginons que vous 

ayez souscrits à deux contrats Légumes et Lait, vous obtenez alors la page suivante : 

 

 
 

Ne pas tenir compte de la partie « Les chèques que je dois donner à l’AMAP ». 

 

La partie qui vous intéresse est « Le planning de mes paiements à venir mois par 

mois ». Cette page vous affiche le total qui devra être payé au Collectif bio de la Mue. 
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Comment payer mes produits ? 
 

Comme actuellement, le paiement se fait pour tous les produits en un seul paiement, 

par chèque à l’ordre du Collectif bio de la Mue, ou par virement sur le compte du 

Collectif. 

Le paiement peut se faire n’importe quand après avoir fait l’inscription aux contrats 

et avant la date limite du 20 du mois. Mais attention : dans la mesure où la commande 

n’est réellement finalisée qu’à la date limite d’inscription aux contrats, il y a un 

risque : 

- Si vous changez d’avis et enlevez des produits, mais que vous avez déjà payé, 

vous aurez trop payé. 

- A l’inverse, si vous avez déjà payé mais que vous rajoutez des produits, il faudra 

calculer le complément manuellement 

Assurez vous donc d’être sûr de votre commande avant de faire le paiement. 

 

Comment connaître le détail de tous les produits que j'aurai au mois 

de mai 2021 par exemple ? 
 

Vous pouvez cliquer à gauche sur « Mes Livraisons » pour connaître le détail des 

produits que vous pourrez récupérer à une date donnée. Imaginons que vous avez deux 

contrats, vous obtiendrez alors ceci : 

 
Cet écran affiche vos livraisons pour le mois, avec le détail par semaine.  
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Comment m’inscrire aux permanences ?  
 

AMAPJ gère le calendrier des permanences, en calculant combien de permanences 

doivent être effectuées par chacun. 

 

Pour vous inscrire à vos permanences, vous cliquez à gauche sur « Mes 

permanences » : 

 
L’écran suivant apparait (rassurez-vous, vous n’aurez pas à effectuer 8 permanences 

comme dans l’exemple ci-dessous !) : 

 
 

Vous devez alors cliquer sur « S’inscrire » et vous positionner sur les dates encore 

disponibles (il y a assez de dates pour tout le monde, mais le choix du jour se 

restreint au fur et à mesure). Une fois que vous vous serez inscrit à toutes les 

permanences requises, vous ne pourrez plus vous inscrire (vous pourrez uniquement 

modifier une inscription) : place à ceux qui n’ont pas encore effectué leurs 

permanences. 

Une fois inscrit, sur la gauche de l’écran en cliquant sur « Mes livraisons », vous 

pouvez trouver votre récap de livraisons, avec ceci (si par exemple vous vous êtes 

inscrit pour le 6 mai) :  
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Par ailleurs, quelques jours avant la permanence à laquelle vous vous êtes inscrit, vous 

recevrez un petit mail de rappel, avec quelques instructions (pour les clés etc). 

 

Notes :  

- le logiciel possède une option imposant des dates de permanence aux adhérents 

(charge ensuite aux adhérents de trouver un remplaçant en cas d’impossibilité à 

cette date-là). Mais nous avons choisi de laisser le choix des dates aux 

adhérents comme actuellement. 

- le logiciel fait un bilan des permanences tenues par chaque adhérent. 
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Comment modifier mon adresse email ou mon mot de passe ?  
 

Pour modifier votre adresse email, votre mot de passe ou vos coordonnées (si vous le 

pouvez, merci d’ajouter un 2ème numéro de téléphone), vous cliquez à gauche sur « Mon 

compte », vous obtenez alors la page suivante : 

 

 
Vous pouvez ensuite cliquer sur le bouton « Changer votre adresse email » ou 

« Changer votre mot de passe » pour faire les modifications souhaitées. 

 

Comment renouveler mon adhésion ? 

 
En début d’année, on vous demandera de renouveler votre adhésion. 

Pour le faire, il suffit d’aller dans « Mes adhésions » sur le bandeau vertical de 

gauche, et après avoir cliqué dessus vous voyez ceci : 

 
Il faut alors cliquer sur « Adhérer », et la fenêtre suivante apparait : 



Page 12 / 12 

 
Ne rien changer au montant : nous n’avons pas le choix de paramétrage du texte, mais 

le montant indiqué n’est pas le montant conseillé, mais le montant dû. En cliquant sur 

« J’adhère », vous arrivez à : 

 

 
 

Il faut faut ensuite faire le chèque ou le virement à l’ordre de Collectif bio de la Mue. 

 

Pour cette année, étant donné que les adhésions ont déjà été payées par la majorité 

des adhérents, seuls les adhérents ne l’ayant pas encore payée peuvent encore voir 

l’écran proposant d’adhérer, les autres voient l’écran final. 

 

Comment me déconnecter ?  
 

Dans le bandeau vertical de gauche, cliquez sur votre nom, puis « Se déconnecter ». 

 

 


